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      ÉDITO      

Julien Weil

Maire de Saint-Mandé
Vice-Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne

Chères Saint-Mandéennes,  
Chers Saint-Mandéens, 

L
e mois de mars a été marqué par 
l’horreur de l’invasion de l’Ukraine 
et la folie guerrière qui s’y déroule. 
La Ville de Saint-Mandé a aussi, 

tout naturellement, souhaité apporter 
son soutien au peuple Ukrainien, en 
organisant une collecte de dons à leur 
profit, en lien avec la Protection civile et 
les Restos du Cœur. Je remercie 
d’ailleurs, tous les Saint-Mandéens, qui 
se sont fortement mobilisés et ont fait 
preuve d’une grande générosité. Un 
grand merci à toutes et tous pour ce bel 
élan de solidarité !    

Parallèlement à cette actualité 
internationale et suite à 
l’assouplissement des mesures 
sanitaires, nous avons pu nous retrouver 
lors de manifestations comme le 
“Printemps des Familles”, qui a 
rencontré un véritable succès. Cet 
évènement a permis à de nombreux 
parents de découvrir notre action en 
faveur des familles et la diversité des 
modes de garde proposés par la Ville. 
La petite enfance est l’une des priorités 
de notre mandat car je suis 
profondément attaché à la qualité de 
services qu’offre Saint-Mandé aux 
jeunes parents. Cette manifestation fut 

aussi l’occasion de nous retrouver 
autour d’activités festives et 
conviviales.

Mon équipe et moi-même œuvrons, au 
quotidien, pour mener à bien les 
différents projets de notre mandature, 
qui se concrétisent progressivement.  
La rénovation du Quartier nord en 
témoigne. Le réaménagement de 
l’avenue Quihou étant terminé, les 
travaux s’engagent à présent dans 
chacune des rues depuis la rue de 
Lagny jusqu’à l’avenue Gallieni et la 
Place du Général Leclerc (rue Viteau, 
rue Fays…). Par ailleurs, une grande 
concertation sera prochainement 
engagée sur la création d’un vrai cœur 
de ville, en plein centre de l’avenue du 
Général de Gaulle. 

Nous avons également engagé les 
procédures de construction d’une 
nouvelle médiathèque, moderne, 
conviviale et innovante, qui verra sa 
superficie presque doubler et sera 
inaugurée d’ici trois ans, comme nous 
nous y étions engagés.

Enfin, dès la rentrée prochaine, nous 
offrirons aux élèves de l’école Paul-Bert 

ainsi qu’aux riverains, une place 
entièrement rénovée, arborée et 
réaménagée en même temps que la 
création de cours Oasis au sein du 
groupe scolaire. 

Autre nouveauté, la mise en place 
prochaine d’une navette électrique 
permettant de faciliter les déplacements 
dans Saint-Mandé intra-muros. Nous 
aurons l’occasion d’y revenir dans ces 
colonnes.

Autant de projets qui s'inscrivent dans 
les 100 engagements pris devant vous.

Je ne saurais conclure cet édito, sans 
évoquer les prochaines échéances 
électorales et l’enjeu qu’elles revêtent 
pour notre démocratie. Je tiens à vous 
rappeler l'importance de la participation 
citoyenne car il s’agit de l’avenir de la 
France.

Bien sincèrement.

“ Mon équipe et  
moi-même œuvrons, 
au quotidien, pour 
mener à bien les 
différents projets de 
notre mandature.  
Les projets avancent 
et se concrétisent ”

Le Printemps des familles a été l’occasion pour le maire et les élus d’échanger avec de nombreuses familles 
saint-mandéennes tout en partageant un temps festif.
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      RÉTROSPECTIVE     

Le grand voyage d’Annabelle       
Sur scène, trois musiciens-comédiens-chanteurs autour d’une 
Annabelle virtuelle qui occupe la scène par l’illusion et la vidéo-
projection… magnifique spectacle, original et plein de peps ! 

Concert       
Salle comble pour le concert donné en soutien aux 
Chrétiens d’Orient et aux Ukrainiens avec la 
participation des Concerts Saint-Mandéens. Un grand 
merci à tous pour votre générosité.

JEUNE PUBLIC      
SOLIDARITÉ 

La Dictée    
Après avoir révisé (ou pas) règles de grammaire et 
orthographe, les Saint-Mandéens se sont prêtés au jeu 
de la dictée dont la lecture était faite par la comédienne 
Julie Cavanna (Molière de la révélation féminine).

LANGUE FRANÇAISE 
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      RÉTROSPECTIVE     

Le Printemps des Familles      
Spectacles, conférences, activités pour les 
enfants, forum des modes d’accueil et la 
traditionnelle braderie étaient au programme 
de cette journée familiale festive appréciée 
des petits et des grands. 

Évenement 
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LES BUREAUX  
DE VOTE DE 
SAINT-MANDÉ : 

 Bureau 1    
Hôtel de Ville  
(hall d’accueil)
10 place Charles Digeon

 Bureau 2    
École maternelle  
Charles Digeon
24 rue du Commandant 
Mouchotte

 Bureau 3    
École maternelle  
Charles Digeon
24 rue du Commandant 
Mouchotte

 Bureau 4    
École élémentaire 
Charles Digeon
24 rue du Commandant 
Mouchotte

 Bureau 5    
École élémentaire  
Charles Digeon
24 rue du Commandant 
Mouchotte

 Bureau 6    
École élémentaire Émilie 
et Germaine Tillion
24 boulevard de la Guyane

 Bureau 7   
École élémentaire  
Charles Digeon
24 rue du Commandant 
Mouchotte

 Bureau 8    
École primaire Paul Bert 
3 rue Paul Bert

 Bureau 9    
Hôtel de Ville 
(rez-de-chaussée) 
10 place Charles Digeon

 Bureau 10    
École maternelle  
Paul Bert 
(entrée par le 10 rue 
Cailletet)

 Bureau 11    
Centre Jean Bertaud
19 avenue Joffre

 Bureau 12    
École maternelle  
de la Tourelle 
14 rue Plisson

 Bureau 13    
Cresco  
4 avenue Pasteur

 Bureau 14    
École primaire Paul Bert 
3 rue Paul Bert

 Bureau 15    
École maternelle Paul 
Bert (entrée par le 10 rue 
Cailletet) 

 Bureau 16    
École élémentaire Émilie 
et Germaine Tillion 
20 boulevard de la Guyane
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      À LA UNE     

Vérifiez votre inscription 
électorale et votre bureau de 
vote sur service-public.fr
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      À LA UNE     

Tous aux urnes !
L'élection présidentielle permettra d’élire le ou la futur(e) président(e) 

de la République française pour un mandat de cinq ans. 

L
’actuel président de la République, Emmanuel 
Macron a été élu le 7 mai 2017. Son mandat 
s’achève le 13 mai 2022. Pour cette nouvelle 
élection, douze candidats ont recueilli, comme la loi 

l’impose, les 500 parrainages nécessaires. Il s’agit de 
Nathalie Arthaud, Nicolas Dupont-Aignan, Anne Hidalgo, 
Yannick Jadot, Jean Lassale, Marine Le Pen, Emmanuel 
Macron, Jean-Luc Mélenchon, Valérie Pécresse, 
Philippe Poutou, Fabien Roussel et Éric Zemmour. 

L’ÉLECTION 
Le chef de l'État est élu au suffrage universel direct, au 
scrutin uninominal majoritaire à deux tours, pour un 
mandat de cinq ans, renouvelable une fois. Il doit recueillir 
la majorité absolue des suffrages exprimés en un ou deux 
tours, quel que soit le taux de participation. Il ou elle 
entrera en fonction au plus tard le 13 mai 2022. 

LE RÔLE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
Selon l’article 5 de la Constitution de la Ve République, le 
président de la République incarne l’autorité de l’État. Il 
veille, par son arbitrage au respect de la Constitution. Il 
assure “le fonctionnement régulier des pouvoirs publics et 
la continuité de l’État”. Il est le garant de l’indépendance 
nationale, de l’intégrité du territoire et du respect des 
traités conclus par la France. 

En tant que chef de l’exécutif, il nomme le Premier 
ministre, promulgue les lois et signe les ordonnances.  
Il peut soumettre un projet de loi à référendum et 
dissoudre l’Assemblée nationale. Chef des armées, il est 
le seul détenteur du “feu nucléaire”.
La Constitution et la pratique institutionnelle lui 
reconnaissent aussi un rôle éminent en matière de 
diplomatie. On parle de domaine réservé.
Et puis, le président de la République française est 
d'abord et surtout celui qui, élu sur un programme ou 
sur de grandes orientations, va impulser une politique 
si les électeurs lui donnent une majorité parlementaire 
aux élections législatives.

LE VOTE PAR PROCURATION
Le vote par procuration permet à un électeur (le 
mandant) de confier l’expression de son vote à un autre 
électeur (le mandataire). La demande de procuration 
peut être remplie en ligne sur www.maprocuration.
gouv.fr Le mandant devra toutefois se présenter 
personnellement devant une autorité habilitée - pour 
les Saint-Mandéens, le Commissariat de Police 
nationale de Vincennes, 23 rue Raymond du Temple - 
muni d’un justificatif d’identité ou du formulaire CERFA 
imprimé.

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE DES 10 ET 24 AVRIL

Vous souhaitez apporter bénévolement votre aide lors des scrutins ?  
La Ville recherche des assesseurs. Leur rôle : siéger aux côtés du président du bureau de vote afin d’assurer, 
bénévolement, le bon déroulement du scrutin. 
Renseignements à l’Hôtel de Ville, service des élections ou par téléphone au 01 49 57 78 30.
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      À LA UNE     

Ensemble, 
aidons-les à faire 
face à l’urgence !

Alors que l’Ukraine est frappée par la guerre, le maire, 
Julien Weil et le Conseil municipal, au nom de la Ville de 
Saint-Mandé, se mobilisent afin d’organiser l’aide au profit 

des populations civiles victimes de ce conflit.

L
a Ville a lancé différentes initiatives afin d’apporter 
son soutien et ses pensées de solidarité à la 
population ukrainienne : parement de l’Hôtel de Ville en 
jaune et bleu, pose de drapeaux aux couleurs de l’Ukraine 

et collecte des nombreux dons issus de la générosité des 
habitants en partenariat avec les commerçants saint-mandéens. 

Dons financiers auprès de la Croix Rouge Française
Quant aux associations, elles sont et restent un maillon essentiel 
de cette solidarité. La Croix Rouge, en particulier, recueille les 
dons financiers aux adresses suivantes :
• En ligne : https://donner.croix-rouge.fr/urgence-ukraine
• Par chèque à l’ordre de : Croix-Rouge française – Conflit 
Ukraine 2022, à déposer dans l’urne à l’accueil de l’Hôtel de 
Ville ou à envoyer directement à : Croix-Rouge française, CS 
20011, 59895 Lille cedex 9.

Hébergement des réfugiés
Les offres d’hébergement sont centralisées par la Préfecture du 
Val-de-Marne qui organise l’accueil au niveau national.

MOBILISATION POUR LES UKRAINIENS

“ Nous ne pouvons rester inactifs et indifférents en voyant la population ukrainienne être privée 

de ses libertés. Les populations civiles sont et seront les premières victimes de la guerre. Face à 

cette situation dramatique, nous devons apporter tout notre soutien aux populations victimes 

de ce conflit. Nos valeurs ne sont pas celles de la guerre et de l'affrontement. ”              Julien Weil

Grâce à la générosité des Saint-Mandéens, une première 
palette de dons a pu être récupérée par la Protection Civile 
Paris Seine. Le convoi est parti à destination de l’Ukraine.

Si vous êtes en mesure de proposer des solutions 
d’hébergement ou si vous souhaitez accueillir des 
Ukrainiens, remplissez le formulaire en ligne sur le 
site de la Ville www.saintmande.fr qui transmettra.

Les dons matériels sont à déposer à l’accueil de 
l’Hôtel de Ville (du lundi au vendredi 9h30/12h – 
14h/17h).
Les besoins :
•  Matériel de première urgence : pansements, 

compresses, bandages, bétadine, solutions 
antiseptiques

•  Produits d’hygiène : gels douche, savons, dentifrice, 
couches 

• Fournitures : piles, bougies, torches
•  Denrées non périssables : conserves, aliments 

instantanés, barres énergétiques.

Merci de vous en tenir à cette liste pour ne pas 
compliquer le travail des bénévoles ni l'acheminement 
des dons. Attention, les dons de vêtements ne sont 
pas acceptés.
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LES DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES FACILITÉES 

FERMETURE DU CENTRE DE VACCINATION

COVID 19

L
a décision de fermer le centre de vaccination a 
été prise conjointement par les maires des deux 
Villes, Charlotte Libert-Albanel et Julien Weil, 
en accord avec l’Agence Régionale de Santé. 

En effet, au regard de l’amélioration de la situation 
sanitaire, de la baisse significative des rendez-vous et 
de la possibilité désormais de se faire vacciner chez son 
médecin traitant ou encore en pharmacie, le maintien 
d’un tel dispositif ne se justifiait plus. Le centre de 
vaccination de Nogent-sur-Marne situé 20, avenue Victor 
Hugo devient le centre de secteur.  
La prise de rendez-vous reste inchangée, via Doctolib 
ou par téléphone au 0 800 00 91 10. Rappelons aussi 
que le gouvernement préconise un second rappel pour 
les personnes âgées de plus de 80 ans (dont le rappel 
remonte à plus de trois mois). 

Le centre de vaccination en chiffres  
« Nous avons vacciné plus de 220 000 personnes contre 
la Covid 19 au centre de Saint-Mandé depuis son 
ouverture le 12 janvier 2021. D’avril à septembre 2021, 
1 200 injections quotidiennes étaient pratiquées, une 
cadence incroyable… » explique Alain Assouline, médecin 

coordinateur et adjoint au maire en charge de la santé. 
40 bénévoles se sont relayés au cours de l’année écoulée 
pour assurer la logistique (vérification du pass sanitaire, 
pointage du rendez-vous, accompagnement, aide...). 
« Une aide précieuse sans laquelle il aurait été impossible 
d’assurer cet énorme travail » commente aussi l’élu.

Centre de prélèvements
Il n’y a plus de centre de prélèvements à Saint-Mandé. 
Pour se faire tester, il convient de prendre contact avec 
le laboratoire Biogroup à Vincennes 27, avenue de Paris. 
Toutefois, il est toujours possible de procéder à des tests 
antigéniques dans les pharmacies saint-mandéennes. 

exposition hommage 
Saint-Mandé et Vincennes adressent un grand merci à 
tous les professionnels de santé, aux agents administratifs 
et aux bénévoles pour leur engagement et leur 
mobilisation pendant toute cette période, y compris les 
week-ends et les jours fériés. Une exposition hommage 
leur est consacrée et a pris place sur les grilles 
du jardin Alexandra David-Néel situé à l’angle des 
avenues Gambetta et Foch. 

Le centre de vaccination de Saint-Mandé/Vincennes, installé à Cresco depuis plus d’un an, 
a fermé ses portes le 15 mars dernier permettant à la culture de reprendre ses droits.

      À LA UNE     

Exposition hommage sur les grilles du jardin Alexandra David-Néel. 
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LES DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES FACILITÉES 

TÉLÉSERVICES

P
oint d’entrée pour le traitement des 
demandes faites à la mairie, les téléservices 
permettent à chacun d’effectuer ses 
démarches administratives en toute sérénité.  

Enjeux et objectifs  
Cette amélioration de la relation “citoyen” s'inscrit 
non seulement dans le développement de services 
en ligne mais aussi dans une prise en charge 
plus efficiente de l’administration communale lors 
des rendez-vous en mairie. Et bien sûr, la qualité 
du parcours usager est fortement dépendante 
de l'organisation mise en place. Celle-ci passe 
notamment par :
• des démarches simplifiées,
• une qualité de service assurée de bout en bout, 
• une amélioration de la lisibilité et de la 
transparence des informations publiées (un 
vocabulaire adapté et des textes qui répondent aux 
questions de l’utilisateur),
• une normalisation des téléservices via une charte 
graphique unique permettant à l’usager de ne pas se 
perdre dans sa navigation,
• l’harmonisation des notifications (mails envoyés au 
demandeur selon les étapes d'instruction en conformité 
avec la Saisine par Voie Électronique (SVE),
• et bien sûr de plus nombreux services, disponibles 
en ligne 24h/24, 7j/7.

Les nouveautés
Ces améliorations, apportées par la direction du 
service informatique en lien avec l’ensemble 

des directions, se traduisent par plusieurs modifications 
concrètes. Entre autres :
• une nouvelle page sur le site Internet “Services en ligne” 
pour mieux présenter les démarches à disposition des 
usagers,
• la revue en profondeur des pages Internet sur la 
scolarisation des enfants et des téléprocédures associées 
(inscription et prise de rendez-vous), 
• un ajustement des pages téléprocédures de la petite 
enfance (préinscription en crèches municipales) et la 
création de pages de transition Site Internet/Espace citoyen 
des téléservices, suite aux retours des usagers, 
• un changement des pictogrammes État-civil avec un visuel 
plus parlant et en phase avec la charte graphique,
• une mise à jour de la page d'accueil de l'espace citoyen et 
des conditions générales d'utilisation… 

RENDEZ-VOUS SUR LE SITE DE LA VILLE WWW.SAINTMANDE.FR 
PUIS, EN HAUT À DROITE “SERVICES EN LIGNE”. À VOUS ENSUITE DE 
CHOISIR LA RUBRIQUE POUVANT VOUS ÊTRE UTILE. 
 

Afin d’améliorer l’utilisation, la compréhension et la navigation sur Internet donnant accès aux 
téléservices, la Ville a repensé de manière globale le “parcours” usager sur son site. 

Tour d’horizon des améliorations apportées.  

      À LA UNE     
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Partiellement mis en sommeil pendant les mois de pandémie où il s’est transformé 
en centre de vaccination, Cresco se réveille, prêt à faire de nouveau vibrer ses murs de l’émerveillement, 

des émotions et des applaudissements de ses visiteurs.

C’EST LE PRINTEMPS… 
PLACE À LA CULTURE !

CRESCO

I
nauguré le 7 septembre 2019, Cresco a été stoppé 
dans son élan par la pandémie, bien que toutes 
les activités n’aient pour autant cessé. Zoom sur 
ce bel équipement aux propositions culturelles 

éclectiques.  
3200 m2, un auditorium de 250 places, un rez-de-
chaussée totalement modulable, 15 salles réservées 
aux associations, une cafétéria, un roof-top servant 
d’amphithéâtre, un incubateur d’entreprises, un espace de 
co-working… font de Cresco un équipement à la pointe de 
ce qui se fait de mieux, sachant que sa vocation première 
est de faire entrer la culture à Saint-Mandé sous toutes 
ses formes : le théâtre, la musique, les spectacles, les 
conférences, les expos…

Une programmation éclectique et exigeante  
La première des exigences réside dans les choix de 
programmation qui doivent répondre à tous les goûts du 
public.
Chef d’orchestre de cette programmation, Catherine 
King, directrice des Affaires culturelles et de Cresco. « Le 
travail de programmation est minutieux ; il faut aller voir 

les spectacles, ressentir les émotions, s’attacher à 
chaque détail : la distribution, les décors, l’écriture, 
la musicalité de la pièce, son rythme, sa couleur » 
explique-t-elle. « Mais le choix de la programmation, 
c’est aussi de veiller au public pour lequel on 
programme. C’est lui offrir ce qu’il attend et lui faire 
découvrir des nouveautés. C’est ici qu’intervient la 
création voire l’émergence » poursuit-elle.
Trouver, rencontrer de jeunes comédiens, metteurs 
en scène, des équipes audacieuses qui (re)visitent 
la littérature classique ou bien qui portent sur scène 
un auteur contemporain font partie intégrante de ses 
missions… « Ce travail en direction de la création 
est un pari parfois audacieux, mais une véritable 
satisfaction quand la magie opère » dit-elle encore.

Cresco en format “pédagogie”
Les équipes travaillent à penser des parcours : parcours 
culturel du citoyen, parcours d’éducation artistique et 
culturel. C’est l’objet du partenariat qui s’est tissé avec 
les collèges et les lycées et qui va encore se renforcer.
C’est aussi l’une des nouveautés de la prochaine 
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En matière de transmission d’entreprise, il est 
primordial d’anticiper ! Les solutions qui doivent 
être mise en œuvre ne sont pas les mêmes sui-
vant que vous souhaitez vendre votre PME à un 
tiers, ou bien la transmettre à vos enfants.

Pour tout chef d’entreprise, il convient de 
commencer par s’interroger sur ses besoins, 
et ses objectifs à court et moyen terme. Sou-
haitez-vous poursuivre votre activité profes-
sionnelle ou bien prendre votre retraite ? 
Vos enfants sont-ils susceptibles de reprendre 
l’activité de l’entreprise ?

Toutes ces réflexions peuvent aussi conduire 
à un modification du régime matrimonial du 
chef d’entreprise, pour mettre en commun des 
titres d’une entreprise dans le but de protéger 
son conjoint en cas de disparition.

Il est aussi fondamental pour un chef d’entre-
prise de savoir dans quelle mesure sa situation 
personnelle se trouvera modifiée après cette 
transmission ; l’essentiel du patrimoine étant 

souvent constitué de son entreprise, cela peut 
conduire à le priver de sa principale source de 
revenus.

Il est aussi préoccupant de conserver une 
équité entre les enfants, et de limiter le coût de 
la transmission avec des droits de donations qui 
peuvent atteindre 45 % !

Pour contourner tous ces obstacles, votre 
notaire peut vous renseigner et vous accom-
pagner dans une opération de Family Buy Out 
(FBO) qui consiste à combiner une donation 
d’une partie des titres de l’entreprise à celui des 
enfants qui reprendra l’activité, et la vente de 
l’autre partie des titres à une « holding » préa-
lablement constituée, qui s’endettera pour lui 
permettre de verser une soulte à ses frères et 
sœurs non repreneurs.

D’un point de vue fiscal, les transmissions 
à titre gratuit d’entreprises, exploitées sous la 
forme sociale ou individuelle, bénéficient d’une 
exonération partielle des droits de mutation 

à titre gratuit à  concurrence de 75 % de leur 
valeur ! 

Avec ce dispositif du pacte Dutreil, cela aboutit 
à rendre taxable seulement 25 % de la valeur 
de l’entreprise ou bien des titres transmis ! Ce 
régime de faveur s’applique aussi bien aux 
donations faites en pleine propriété qu’aux 
donations démembrées (nue-propriété ou 
usufruit). La mise en œuvre de ce dispositif très 
favorable requiert le respect de plusieurs condi-
tions que votre notaire vous exposera.

Vous pourrez même bénéficier en plus de 
cette exonération partielle d’une réduction des 
droits exigibles de 50 % si la donation porte sur 
la pleine propriété de titres sociaux et qu’elle est 
réalisée avant vos 70 ans.

Tout est donc prévu pour que vous puissiez 
transmettre dans les meilleures conditions le 
fruit de votre travail, si la situation se présente !

Venez nous rencontrer !

Maître Julien CELLARD, Notaire à Saint-Mandé
julien.cellard@cellard.notaires.fr

DU NOTAIRE
La Lettre

ANTICIPEZ LA TRANSMISSION DE VOTRE ENTREPRISE !

Nous savons vous conseiller, et pouvons 
vous accompagner dans votre projet de 
transmission d’entreprise !

Avril22.indd   2 17/03/2022   11:12
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saison culturelle qui prévoit des programmations sur le temps scolaire pour les grandes 
sections de maternelle et les élémentaires. En complément de cette programmation 
ciblée, des parcours d’éducation artistique et culturelle autour du théâtre, des expos, 
du numérique… pour les enseignants. Il s’agit de propositions transversales : Cresco – 
Médiathèque – Conservatoire – Archives – Fablab… « Cresco est certes un lieu de 
diffusion artistique, mais il doit être aussi un lieu d’apprentissage, un lieu de fabrique » 
précise sa directrice. 

Les résidences d’artistes
Plusieurs compagnies sont accueillies en résidence à Cresco lui conférant ainsi 
l’image d’une ruche où des artistes de sensibilité différentes créent, cherchent, 
écrivent, mettent en scène… se rencontrent, échangent…. grandissent !
À ce jour, une dizaine a bénéficié de ce bel écrin. Certaines se produisent en Île-de-
France, d’autres se préparent pour le prochain Festival d’Avignon ou commencent une 
tournée dans toute la France.
Cet ancrage de la création permet à la Ville de Saint-Mandé de rayonner au-delà de 
ses 94 ha, d’être reconnue par les dispositifs de l’État, de la Région, du Département et 
d’être repérée comme un lieu de création.

15 mois pas totalement d’inactivité
Pendant ces deux ans de pandémie, l’équipe n’est pour autant, pas restée inactive. De 
nombreuses captations de spectacles et interviews ont été réalisées et constituent une 
vraie ressource numérique pour la Ville et les citoyens. 
Cette implication au service de la culture est le fruit d’une volonté politique forte des 
élus et du travail d’une équipe municipale motivée.

Des salles dédiées à d’autres pratiques
L’expression artistique et culturelle a de multiples visages, aussi Cresco dispose-t-il 
d’espaces dédiés à des pratiques spécifiques : la danse, l’éveil musical, la pratique 
musicale, une cuisine pédagogique et tout dernièrement un studio vidéo.

Nouveau : un studio d’enregistrement vidéo photo studio
Ce nouvel équipement va permettre de répondre à une forte demande des sociétés de 
casting, formations artistiques et de réalisations vidéo mais également de favoriser 
la compréhension des enfants sur la création de contenus et d’images dans le cadre 
de projets artistiques et culturels. Il est équipé de trois caméras avec régie ou caméra 

solo pour des 
productions 
audiovisuelles 
comme des 
auditions, des 
call-backs, des 
masterclass 
filmées, des stages 
de formation ou 
acting workshops 
nécessitant de 
la vidéo et de la 
prise de son.

INFORMATIONS : 
INFOSCRESCO@
MAIRIE-SAINT-
MANDE.FR | [STUDIO 
VIDÉO] EN OBJET.

  DÉCRYPTAGE

3 200 m2

SURFACE DE CRESCO 

7 sept 2019 
INAUGURATION  
de l’équipement  

250  
PLACES ASSISES dans 

l’auditorium

30   
REPRÉSENTATIONS  

théâtrales  

5 269     
SPECTATEURS en 2 ans  
(dont 15 mois “blancs”  

avec le Covid)

NOUVEAU
1 studio  

D’ENREGISTREMENT   
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PRIX DU GRAND PUBLIC POUR 
L’AGENCE IMMOBILIÈRE TIFFENCOGÉ 

L
es fêtes de fin d’année sont oubliées alors que le 
printemps pointe le bout de son nez, toutefois, 
un retour sur le gagnant du concours de vitrines 
ayant obtenu le Prix du Grand Public s’imposait.  

Le gagnant est l’agence immobilière TiffenCogé. Une 
récompense qui fait plaisir à son directeur Yann Besnard 
qui chaque année se mobilise avec son équipe pour 
rendre la vitrine chatoyante et attractive. Le clou : un 
petit train qui circule dans un village enneigé qui fait la 
joie des enfants… Une cheminée allumée, un joli
sapin qui scintille et 
le petit coup de pouce 
de sa voisine fleuriste 
de la Florangerie ont 
séduit le jury.

TiffenCogé, 200 
ans d’immobilier  
Créée en 1818, cette 
agence familiale est 
implantée à Saint-
Mandé depuis 34 ans. 
Avec des biens à 
louer, à vendre ou à 
gérer (gestion locative
et administration de
copropriétés) à Saint-Mandé, Paris et plus largement sur 
la région parisienne, TiffenCogé propose son expertise 
à une clientèle qui lui est fidèle depuis de nombreuses 
années.   

L’immobilier à Saint-Mandé
« Saint-Mandé est très recherché pour ses atouts : 
les écoles, les équipements culturels et sportifs, les 
axes routiers, ferroviaires, le métro… le poumon de 
verdure avec le Bois » indique Yann. Depuis le premier 

confinement, la demande se porte surtout vers les 
biens qui disposent d’un « extérieur » : rez-de-jardin, 
terrasse…  « Mais ils sont rares et ceux mis au juste prix 
partent très vite » complète Pascal, agent immobilier 
de TiffenCogé depuis 18 ans. Quant au marché de la 
location, il se porte bien, TiffenCogé étant l’un des plus 
gros cabinets de Saint-Mandé sur ce créneau. Toutefois, 
la nouvelle réglementation inquiète l’équipe, celle 
liée au plafonnement des loyers et plus encore celle 
relative à la Loi de transition énergétique qui, dès 2023, 

va sanctionner 
lourdement les biens 
de catégorie G, 
puis ceux de la 
catégorie F en 2028 
et E en 2034. En 
effet, l’isolation 
thermique rendue 
obligatoire pose 
la question du 
comment faire… 
Par l’extérieur, ça 
paraît difficile sur 
les façades de type 
haussmannien et 

par l’intérieur, perdre de l’espace ne réjouit personne vu 
le prix du mètre carré ! Pour tout bien qui lui serait confié, 
l’agence est là pour répondre aux questions, orienter sur 
les travaux, accompagner acheteurs et vendeurs sur les 
transactions et même conseiller sur les financements.   
La bonne humeur est quant à elle, offerte par la maison !

TIFFENCOGÉ
1, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE
TÉL. 01 43 98 21 54 
Horaires : du lundi au samedi : 9h-13h et 14h-19h (17h le samedi).

En décembre dernier, les commerçants saint-mandéens étaient invités à décorer leur vitrine en écho 
aux animations concoctées par la Ville.Yann Besnard et son équipe ont reçu le Prix du Grand public.

CONCOURS DE VITRINES DE NOËL

      CADRE DE VIE     
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A 
nnoncé dans les colonnes de votre magazine 
en janvier dernier, le stationnement payant 
pour les 2 et 3 roues motorisés devient 
effectif ce mois-ci.

Rendre les trottoirs aux piétons  
Charenton-le-Pont et Vincennes ont sauté le 
pas depuis 2018 : les 2 et 3 roues motorisés 
paient leur stationnement au même titre que 
les automobilistes. Et c’est efficace…  
la mairie de Vincennes en fait le constat : 
« les motos ventouses ont quasiment 
disparu ». Pour cette raison mais aussi pour 
assurer la sécurité et un cheminement 
aisé des piétons sur les trottoirs, la Ville 
de Saint-Mandé a adopté cette ligne 
espérant ce même résultat.

Le coût du stationnement 
La tarification est calquée sur le 
modèle du stationnement des voitures 
mais avec des tarifs minorés. Elle 
s’applique du lundi au samedi de 9h 
à 19h (sauf dimanche et jours 
fériés).

Régime de stationnement 
résidentiel réservé aux Saint-
Mandéens
Le paiement s’effectue à 
l’horodateur ou via l’application 
mobile PayByPhone qui est 
directement corrélée à la plaque. 

Exemples de tarifs : Journée / 0,80 € - Hebdomadaire / 
3 € - Mensuel / 11 € - Trimestriel / 25 € - Annuel / 75 €.

Régime de stationnement professionnel
La redevance de stationnement pour les professionnels 
justifiant d’une domiciliation de leur société à Saint-

Mandé est équivalente au tarif résidentiel. Cela 
vaut aussi pour les professionnels de santé 
installés à Saint-Mandé. 

Stationnement “visiteur”
Il faut compter 1 € de 
l’heure sachant que les 30 
premières minutes sont 
gratuites, et un peu plus à 
partir de la 9e heure (10 €). 
Un Forfait de Post 
Stationnement (FPS) de 
12 € sera appliqué en cas 
de défaut de paiement 
(paiement par Internet 
https://paiement.usager.

tefps.fr ; par application mobile (PaybyPhone ou 
Flowbird), à la Police municipale ou 
directement à l’horodateur.

DÉCOUVREZ TOUTES LES SOLUTIONS DE 
STATIONNEMENT POUR LES RÉSIDENTS, 
PROFESSIONNELS ET NON-RÉSIDENTS SUR 
HTTPS://VOIRIE.Q-PARK.FR/SAINT-MANDE/LOGIN

TARIFS ET RENSEIGNEMENTS AU BUREAU 
D’ACCUEIL DU PARKING CHARLES DIGEON,  

LE MARDI, ET DU JEUDI AU SAMEDI DE 8H À 15H.  
TÉL. 01 58 64 34 60

      CADRE DE VIE     

Soucieuse de réguler l’espace public et d’en finir avec les engins ventouses qui encombrent
nos trottoirs, la Ville opte pour le stationnement payant des 2 et 3 roues motorisés.  

STATIONNEMENT PAYANT POUR 
LES 2 ET 3 ROUES MOTORISÉS
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RÉSULTATS DE LA CONSULTATION

activité physique ou sportive (10,26 % pour les parents 
d’élèves).
La fréquentation est d’une fois par jour, principalement le 
matin, pour 64,71 % des riverains (80,77 % pour les 
parents d’élèves). Ils sont en général accompagnés de 
leur enfant (87 % a moins de 10 ans).

LES ATTENTES
Riverains et parents d’élèves estiment que « ce lieu peu 
agréable a un potentiel pour le devenir ». À 98 %, ils 
seraient favorables à la création d’un parc paysager. 
86,9 % des riverains estiment aussi que ce parc pourrait 
devenir un lieu de convivialité (96 % pour les parents). 
67,06 % des riverains seraient favorables à ce que des 
jeux pour enfants soient installés. Un taux qui monte sans 
surprise à 87 % chez les parents qui disent que 
« quelques distractions seraient appréciables pour les plus 
petits en attendant la fratrie ». Autre demande importante 
des riverains et des parents : la piétonisation jusqu’à la 
rue de Bérulle à plus de 81 %.

Grâce à votre participation, la Ville va pouvoir travailler 
sur un projet répondant aux attentes exprimées afin de 
créer avec vous et pour vous un cadre de vie toujours 
plus agréable. 

MERCI aux participants D’AVOIR RÉPONDU À CE QUESTIONNAIRE.

D
istribué aux parents des élèves fréquentant 
le groupe scolaire Paul Bert et aux riverains 
du quartier, le questionnaire était destiné à 
mieux cerner les attentes, avis ou réserves de 

chacun sur l’aménagement d’un petit square situé 
face au bâtiment en construction qui accueillera un 
pôle musical, une résidence étudiante et le nouveau 
centre technique municipal.  
Au total, un peu plus de deux cents réponses ont été 
enregistrées.

L’EXISTANT  
De manière unanime, riverains et parents d’élèves jugent 
l’actuel espace vert comme étant « mal fréquenté, sale, 
sans vie, peu convivial, triste, souillé de crottes de chiens, 
pollué, bruyant, sans âme, boueux, dangereux pour les 
enfants, vieux, mal agencé, assimilé à une friche… ». 
Pour de nombreux parents d’élèves « il a le mérite 
d’exister mais il n’est pas valorisé ».
Riverains et parents d’élèves « fréquentent » ce lieu pour 
attendre leur enfant à la sortie de l’école (39,53 % pour 
les riverains et 93,59 % pour les parents d’élèves). Pour 
31 % des riverains, il s’agit essentiellement d’un 
“passage” pour rentrer chez soi ou pour aller fumer. 
12,94 % des riverains l’utilisent à midi pour aller déjeuner 
par exemple,et seuls 8,14 % y vont pour pratiquer une 

Une consultation était lancée en début d’année auprès des parents d’élèves 
et des riverains afin de recueillir les avis de chacun sur l’aménagement d’un petit square 

sur la pointe Paul Bert. Voici les principales tendances. 

AMÉNAGEMENT D’UN SQUARE  
SUR LA POINTE PAUL BERT

      CADRE DE VIE     



Aude Lantieri
La Charpente… 

une sacrée aventure !

      CULTURE ET VOUS    
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Aude Lantieri
La Charpente… 

une sacrée aventure !

2
001. Aude habite rue Amiral Courbet. Elle 
donne des cours d’arts plastiques à l’école 
Charles Digeon et rêve d’avoir un lieu à elle 
pour enseigner. Dans la rue, une ancienne 

serrurerie composée d’une boutique et d’un atelier attise 
sa curiosité et sa convoitise… Elle se dit que ce serait 
l’endroit parfait. La chance lui sourit et son obstination 
finit par avoir raison des réticences des propriétaires, 
pas follement ravis de louer à une artiste… Aude les 
convainc. Elle crée son école avec 15 élèves en peinture 
et modelage. Sa fille Marilou se souvient « Le lieu était 
assez terrifiant, il était couvert de limaille de fer ». 
« Oui, il a fallu faire beaucoup de nettoyage, un jus 
noir s’écoulait dans la rue ! On a créé des rangements, 
installé un chauffage tout en gardant le cachet d’antan » 
explique Aude.

Les débuts de la Charpente
« Les cours enfants et adultes ont commencé dans la 
boutique » se souvient Aude qui d’emblée, embauche un 
professeur de dessin d’après modèle. « L’art est pour moi 
un terrain d’échanges, de découvertes, de transmission 
intergénérationnelle et la Charpente a comblé ce rêve » 
confie Aude qui adore ce tourbillon créatif, ayant touché 
à la photo, au graphisme, à la création de bijoux et à 
la mode après des études d’art. Une grande fierté est 

aussi d’avoir formé des coloristes d’un grand groupe 
international de cosmétique ! En 2004, l’école poursuit 
ses activités sous la forme associative, ce qui permet 
de créer un partenariat avec la mairie et d’accueillir 
des jeunes souhaitant exposer. Depuis lors, une dizaine 
d’expositions a lieu chaque année.

De multiples disciplines
Modelage, peinture, collage, céramique, dessin, BD, 
street art… de tous niveaux sont enseignés chaque 
année à quelque 350 élèves par 9 professeurs. « J’ai 
envie que les gens goûtent au plaisir de créer » explique 
Aude. Même bienveillance chez Marilou qui, après ses 
études d’architecte, a pris en charge les stages préparant 
aux concours d’entrée aux écoles supérieures d'art (99 % 
de taux de réussite !).
Félix, le fils d’Aude s’est joint à l’aventure en 2007, en 
reprenant un cours de BD qui s’était libéré.

Une page se tourne
Aujourd’hui Aude, l’artiste a fait le choix de ralentir 
la cadence et de garder du temps pour sa passion. 
Une petite Charpente a pris le relai rue Plisson avec 
une trentaine d’élèves. Quant à Marilou qui avait pris 
la direction de l’école, elle aussi a fait le choix de la 
création et est aujourd’hui en Creuse avec de nouveaux 
projets artistiques. 

Fondatrice de la Charpente, l’école d’art située depuis peu rue Plisson, 
Aude Lantieri nous fait partager l’histoire de cette belle aventure.

PORTRAIT
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LA SALLE DES FÊTES 
DE L’HÔTEL DE VILLE 

Extension de la mairie créée en 1905, la salle des fêtes a été l’objet de toutes les attentions 
des municipalités qui se sont succédées. Choix des matériaux, décoration soignée, 

rénovations successives en témoignent. Visite guidée.

Repères historiques 
La première mairie date de 1865, le projet ayant été 
confié à l'architecte Claude Naissant et à l'entrepreneur 
de maçonnerie Denis Hippolyte Soudieux. Adossée à elle, 
sur l’arrière du bâtiment se trouvait une école.
En 1901, sur décision du Conseil municipal et du maire, 
Charles Digeon, le bâtiment initial est agrandi par les 
architectes Alexandre Borgeaud (jeune Saint-Mandéen de 
26 ans) et Murcier : une vaste salle des fêtes à l'arrière de 
la mairie est construite, à la place de l’un des bâtiments 
de l’école (celui de la maternelle) qui était affecté à la 
recette municipale et à la bibliothèque. Dans le cahier des 
charges, daté de 1901, on note : « Pour le parquetage : les 
bois employés seront de première qualité, ils proviendront 
de la Champagne, de la bourgogne ou du Nivernais, 
ceux du Bourbonnais et ceux d’Autriche-Hongrie seront 
formellement interdits. Ces bois devront être absolument 
sains et très secs, sans aubier, nœuds vicieux, gerçures, 
roulures ou autres défauts… ». 
Les travaux d’agrandissement s’achèvent en 1905. La salle 

des fêtes a une superficie de 246 m2 (9,50 m de large et 
21 m de long). Elle peut accueillir 300 personnes.

La décoration confiée à un artiste reconnu : 
Dubufe
Le 29 juin 1906, une délibération du Conseil municipal 
autorise la décoration picturale de la mairie. Celle-
ci est confiée à un peintre régional connu, Guillaume 
Dubufe. On lui doit, entre autres, le plafond du foyer de 
la Comédie Française, ceux de la galerie Lobau à l'Hôtel 
de Ville de Paris, ceux de la Bibliothèque de la Sorbonne 
ou encore la décoration de la salle des fêtes du Palais de 
l'Élysée. En 1900, il participe aussi à la décoration de la 
grande salle du célèbre restaurant de la Gare de Lyon à 
Paris Le Train Bleu. 
Le procès-verbal rapporte : « La municipalité trouve 
aujourd’hui une occasion exceptionnelle grâce à la 
sympathie que veut bien lui témoigner un peintre 
célèbre M. DUBUFE dont on admire une très importante 
décoration à l’Hôtel de ville de Paris et dont l’arrière-
grand-père, Claude-Marie Dubufe (1790-1864) dirigeait 
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une école à Saint-Mandé. M. DUBUFE consent à 
entreprendre et diriger la décoration entière de la salle 
des fêtes et du grand escalier avec le concours dévoué 
de M. ROSSET-GRANGER, né à Vincennes, et d’artistes 
du groupe artistique de la région de Vincennes : 
MM. BERGES, BONNEFOY, BOUCHE-LECLERCQ, 
CHARMOY, A. et E. DELAHOGUE, MILLOT, TAVERNIER, 
WARNER, pour une somme forfaitaire de 30.000 frs. (…) 
c’était la consécration de cet artiste qui avait toujours 
rêvé de décorer un grand ensemble. ».  
La commune participe aux frais de décoration à hauteur 
de 6 000 francs, le reste est subventionné par le Conseil 
général de la Seine. Le 27 décembre 1910, la Ville 
signe le PV de réception définitive de l’œuvre (sauf les 
panneaux confiés à l’artiste BERGES).

Allégorie de la jeunesse, hymne à la poésie
L’un des panneaux réalisés est présenté au salon de la 
Société nationale des Beaux-Arts, en avril 1909. Il a 
pour thème le départ (allégorie du départ de la jeunesse 
vers la vie qui s’ouvre à elle). Il est installé peu après 
dans le grand escalier de la mairie et servira de thème 
d’inspiration pour la décoration complète du grand 
escalier. A l’opposé, on peut voir un hymne à la poésie 
avec un ange jouant de la lyre… Les peintures sur toiles 
marouflées de la salle des fêtes représentent quant à 
elles, les quatre saisons. Malheureusement disparu en 
mer au large de Buenos-Aires en mai 1909, Guillaume 
Dubufe n’aura pas le temps d’achever son œuvre. C’est 
Édouard Rosset Granger qui prendra le relais. 

Les améliorations apportées au fil du temps
Au fil des ans, divers travaux sont entrepris pour 
améliorer le confort et la sécurité de cette belle salle. 
En 1921, la municipalité achète des fauteuils et des 
strapontins. En 1922, une scène de 63 m2 est créée (9,50 m 
de large et 6,50 m de long). Elle sera inaugurée par un 
gala donné par la Société des Concerts Saint-Mandéens. 
En 1930, l’éclairage de secours (lampes à pétrole) est 
remplacé par un système électrique, puis la municipalité 

inaugure les fresques décoratives du foyer réalisée par 
Yves Alix (1943). Le 4 février 1963, le Conseil municipal 
acte la réfection complète de la salle des fêtes. 
Les travaux sont confiés à l’architecte Duveau. Ils 
s’achèveront en octobre de la même année. Viendront 
ensuite des travaux de réfection de l’éclairage (1979) 
et d’installation d’une régie (1992). Date importante : 
1987 où la salle des fêtes et ses peintures sont inscrites 
à l’Inventaire général du patrimoine culturel. Deux ans 
plus tard, la salle des fêtes frôle la catastrophe lors 
de l’incendie qui détruit le clocheton de la mairie… 
Miraculeusement, les fresques décoratives ne sont pas 
touchées ! 

Trophée Watteau
Dernière rénovation notable : 2008-2009. À cette 
occasion, les peintures marouflées et celles de la salle de 
réception sont restaurées, et des travaux sur l’électricité 
et la sécurité incendie sont engagés pour un montant de 
615 000 euros TTC. Le Bulletin Municipal Officiel le précise 
dans son édition de décembre 2009 : « Aujourd’hui, après 
plusieurs mois de travail, la salle des fêtes a retrouvé une 
seconde jeunesse et sa beauté d’antan ». 
À l’issue de cette rénovation, la Ville obtient le prix 
Watteau, un précieux trophée décerné chaque année par 
le jury de l’Union départementale des Offices de tourismes 
et Syndicats d’initiative du Val-de-Marne pour les 
rénovations entreprises par les villes de leur patrimoine. 

Sources : Archives municipales 1M2/13, historique de la salle des fêtes.

Distribution des diplômes de guerre.

Un lieu de vie
Lieu de culture (concerts, théâtre, spectacles, 
expositions...) et de réception pour la Ville et les 
associations saint-mandéennes (repas, cérémonies, 
activités…), la salle des fêtes accueille également de 
nombreuses manifestations : téléthon, conférences, saison 
culturelle… même si depuis septembre 2019 elle s’est 
délestée de certaines d’entre elles, Cresco ayant pris le 
relais pour les temps forts d’ordre culturels (lire page 13).
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scope
ou contactjvv@
gmail.com
CRESCO

20/04 - 15H
Chasse  
aux œufs
JARDIN 
ALEXANDRA 
DAVID-NEEL

21/04 - 
20H30
Candide ! 
Petit voyage 
en barbarie 

(lire ci-contre)
D’après Voltaire

THÉÂTRE
Par la Cie Tant pis 
pour la glycine
CRESCO
Tarif B

DU 03 AU 
19/05 
Béatrice 
Grandjean 

SCULPTURE
Exposition
MAIRIE – PATIO
Entrée libre

10/05 - 20H30
Simone Veil, 
les combats 
d’une 
effrontée 
D’après Une vie de 
Simone Veil
À partir de 13 ans.

THÉÂTRE
CRESCO
Tarif A

L’AGENDA DE VOS SORTIES

COUP DE PROJECTEUR SUR…

CANDIDE ! PETIT 
VOYAGE EN BARBARIE
D’APRÈS VOLTAIRE

      CULTURE ET VOUS    

LES TARIFS

 Tarif A  Tarif B Tarif C Tarif D 

Plein Tarif 25 € 20 € 15 € 

Tarif réduit 18 € 15 € 11 € 
5 €

Rencontre avec François Charron,  
metteur en scène saint-mandéen
Professeur de lettres classiques et de théâtre, 
François Charron dirige la compagnie Tant Pis Pour 
La Glycine et est à l’origine d’une création d’après le 
texte de Voltaire : Candide ! Petit voyage en 
barbarie. Celle-ci devait être présentée il y a un an, 
mais le Covid a contraint la compagnie à la mettre 
en sommeil. 

Pourquoi avoir choisi de revisiter Candide ?
« J’aime faire découvrir des formes théâtrales dont la 
dimension festive et politique engage une réflexion 
sur le monde actuel. Candide est un conte qui 
répond à ce double enjeu puisqu’il se frotte à un 
problème philosophique par le truchement de la 
fiction. Voltaire pose, il y a 300 ans, une question 
essentielle qui est aujourd’hui, plus que jamais, 
d’actualité : Est-il possible d’être heureux face à 
l’horreur du monde ? 
Notre proposition théâtrale, portée par cinq 
comédiens dont un musicien sur scène, pose cette 
même question. Elle s’en saisit avec les armes de 
l’ironie, de l’humour et de l’insolence. L’ambiance est 
par exemple très flower power pour la rendre 
accessible à tous. En fait, c’est une fantaisie 
délirante pour parler de choses graves ». 

C’est une création qui est née à Cresco…
« Oui, la compagnie a bénéficié d’une “double” 
résidence. L’une pour la création théâtrale et la 
deuxième pour la recherche esthétique de 
l’éclairage. Nous avons reçu un merveilleux accueil 
et tout a été fait pour nous faciliter les choses. Un 
grand merci à toute l’équipe ! ». 

RETROUVONS-NOUS  
À LA LIBRAIRIE !

Mercredi 20 avril - 15h
Jardin Alexandra David-neel

aux oeufs
Chasse

13/04 
À la 
découverte 
de l’opéra 
Manon, de 
Massenet à 
Puccini
Renseignements 
et réservation : 
clubartlyrique@
laposte.net

SALLE DES 
CONFÉRENCES 
3, AVENUE DE LIÈGE

19/04 - 19H30
Cours 
d’initiation  
à l’histoire  
de l’art
L’art dans les 
royaumes “barbares” 
(Ve – VIIIe s.)
Tarifs et  
inscriptions :
www.jeveuxvoir.net
Tél. 01 71 36 81 16 
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RETROUVONS-NOUS  
À LA LIBRAIRIE !

Le Covid a stoppé le bel élan impulsé par Marie-Ève Charbonnier… 
mais avec ce printemps qui s’annonce sous de meilleurs auspices, la librairie Paroles

renoue avec de beaux moments à partager.  

S
i le cœur de métier de Marie-Ève Charbonnier est de donner 
son avis sur les livres dont tout le monde parle, il consiste 
aussi et surtout à conseiller ses clients sur des ouvrages “coups 
de cœur” vers lesquels ils ne seraient pas forcément allés. 
Passionnée de littérature, elle partage cette tâche délicate et 

exaltante avec son équipe : Tania pour les livres jeunesse, les beaux-
arts, Pauline pour la BD et les sciences humaines et Justine fan de 
mangas et de science-fiction…   

LES RENCONTRES MENSUELLES
Deux fois par mois, des rencontres sont organisées avec un auteur. « L’an 
dernier, la résidence de l’autrice et critique littéraire Minh Tran Huy à 
la librairie a été une chance car elle nous a fait bénéficier de son carnet 
d’adresses de stars » explique Marie-Ève en riant. « Nous avons ainsi pu 
accueillir Anne Berest (La carte postale – Grasset), Sylvain Prud’homme (Les 
orages – Gallimard)… Minh Tran Huy continue à nous accompagner cette 
année. Nous allons recevoir Claire Marin (Être à sa place – Observatoire) et 
également Nicolas Mathieu (Connemara – Actes Sud) ».
Marie-Ève organise pour sa part avec gourmandise, des rencontres avec 
d’autres auteurs connus ou moins… sa seule ligne éditoriale étant les 
auteurs qu’elle a aimés.

LES ANIMATIONS POUR LES ENFANTS
C’est aussi le retour des animations pour les enfants. Chaque deuxième 
mercredi du mois, une lecture est offerte aux enfants, à partir de 3 ans, 
par des comédiens, autour d’un thème. Dernier en date : le printemps. 
D’autres projets sont en cours, comme des animations autour de livres : 
ateliers coloriages, activités manuelles…  
Pour participer, c’est simple, il suffit de s’inscrire par mail ou par téléphone 
(programme auprès de la librairie).

LIBRAIRIE PAROLES
74, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE
TÉL. 01 43 28 77 61
contact@librairieparoles.com

ANIMATIONS

Rendez-vous à venir

RENCONTRES

11/05 : Nicolas Mathieu,  
prix Goncourt 2018 
(Connemara - Actes Sud) et 
Maria Pourchet (Feu - Fayard)
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ENFIN LE CINÉMA !    
Arts, images et spectacles en 
France, 1833-1907   

ÉDITIONS 

RÉUNION 

DES MUSÉES 
NATIONAUX

Le catalogue 
de l'exposition 
qui s’est tenue 
au Musée 
d’Orsay sur 
les origines et 
les débuts du 

cinéma en France propose un dialogue 
entre le nouveau médium inventé par 
les frères Lumière et l'histoire des arts 
depuis l'invention de la photographie.

VOYAGE À TRAVERS  
LE CINÉMA FRANÇAIS       
Bertrand Tavernier  

DVD EDITION 
GAUMONT  

« Je voudrais 
que ce film 
soit un acte 
de gratitude 
envers tous 
ceux, cinéastes, 
scénaristes, 
acteurs et 
musiciens qui 

ont surgi dans ma vie. La mémoire 
réchauffe : ce film, c'est un peu de 
charbon pour les nuits d'hiver » 
Bertrand Tavernier.

L'ACTEUR FRAGILE  
PREMIER PORTRAIT :  
ÉRIC ELMOSNINO 
Mohamed El Khatib   

ÉDITIONS 
LES SOLITAIRES 
INTEMPESTIFS

Premier volet 
de la série 
“Les Acteurs 
français”, 
Mohamed El 
Khatib dresse 
le portrait d’Éric 
Elmosnino 
à travers un 
monologue 

imaginaire. Entre anecdotes, réflexions 
et intimité, l'auteur nous parle avec 
tendresse du métier d'acteur.

Sélectionnés  
pour vous
Focus sur le cinéma français. 

Et toque ! 

Ingrédients 
Pour 30 gougères
125 g de farine
80 g de beurre
3 œufs
¼ de litre d’eau
1 pincée de sel
100 g de Comté râpé

Matériel 
1 casserole
1 four
1 poche à douille (facultatif)

Préparation : 20 minutes
Cuisson 25 minutes 
Facile

1.   Faire bouillir l’eau avec le beurre et la pincée de sel

2.   Retirer du feu et verser la farine d’un coup en 
mélangeant rapidement

3.   Remettre sur feu très doux en remuant sans cesse et 
fortement jusqu’à ce que la pâte se détache des parois de 
la casserole

4.   Sortir du feu, laisser tiédir et ajouter les œufs un par un 
en remuant vivement à chaque fois (le plus important est 
le premier qui va donner son élasticité à la pâte).

5.   Ajouter le fromage râpé et mélanger

6.   Disposer des petites boules de pâte (à la petite cuillère 
ou avec une poche à douille) sur une plaque de cuisson 
recouverte d’un papier de cuisson 

7.   Enfourner dans un four chauffé à 180° et cuire 25 minutes

8.   À la fin de la cuisson, couper le four, entrouvrir la porte 
et attendre 10 minutes avant de sortir les gougères afin 
qu’elles ne retombent pas.

DISPONIBLES À LA MÉDIATHÈQUE.

La recette du mois
GOUGÈRES BOURGUIGNONNES INRATABLES !
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le saviez-vous ? 

ASTUCE 

L’origine de l’expression : 
Avoir le béguin.
Direction la Belgique, à Liège, et plus 
précisément au couvent de Béguines, pour 
comprendre cette expression. Là-bas, 
les religieuses portaient une coiffe de 
toile fine. Or, “être coiffé de quelqu’un” 
signifiait à l’époque “être aveuglé par”. Les 
deux expressions ont fini par fusionner, et 
“avoir le béguin” a fini par signifier “être 
coiffé de”, donc “être amoureux”.

Un engrais 100 % naturel 
à base de coquilles 
Ne jetez plus vos coquilles d’œufs après 
avoir préparé une omelette ! Broyez-les 
avec un rouleau à pâtisserie, laissez-les 
sécher au soleil quelques jours avant de 
les mélanger à du terreau. Idéal pour les 
rosiers et les plantes d’intérieur. 
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Anne-Solange Muis, éditrice 
Universitaire, géographe, déterminée à apporter sa pierre à l’édifice de la protection de notre

 environnement, Anne-Solange Muis nous ouvre les portes de sa Maison d’Édition, Terre Urbaine.

P   
etit morceau de campagne à la ville, l’habitation 
d’Anne-Solange Muis se trouve le long du marché de 
l’Alouette. C’est là que depuis mars 2020, elle prête 
son salon à son activité professionnelle : l’édition 

de livres, plus particulièrement des essais proposant 
une sensibilisation sur l’urgence de la protection de nos 
territoires.

Terre urbaine
« Ce nom fait sens car il exprime ce qu’est le cœur de mon 
engagement et de ma formation : l’écologie appliquée aux 
territoires et à la ville » explique Anne-Solange qui a fait le 
choix de ne publier que des essais en sciences humaines autour 
de l’écologie, à savoir « des réflexions sur un sujet qui est 
démontré » précise-t-elle. Ce nom est emprunté à Terre urbaine 
(Éd. La Découverte), un livre écrit par Thierry Paquot, associé par 
ailleurs, aux projets d’édition d’Anne-Solange.  

L’écologie au cœur de la démarche
Si l’éditrice reçoit de nombreux manuscrits, tous ne rentrent 
pas dans la ligne éditoriale dont le principal axe est sans doute 
une ligne existentielle, un questionnement par rapport au 
monde et non une prise de parole politique. Elle travaille avec 
une quinzaine d’auteurs expérimentés découverts lors de son 
parcours universitaire. Les thématiques choisies se proposent 
d’éclairer la cohérence ou l’incohérence de nos essentiels : le 
logement, l’alimentation, l’eau… « C’est une manière de me 
sentir utile et d’apporter ma contribution à cette hallucinante 
réalité : nous sommes la seule espèce à détruire notre habitat ! » 
indique-t-elle. Le livre Murmures des villages engloutis de 
Carolina E. Santo, qui retrace la marche qu’elle a parcouru entre 
les villages disparus de Nauzenac en Haute-Corrèze et 
Ubaye dans les Alpes-de-Haute-Provence, en témoigne.

Exigences et projets
Aux côtés d’Anne-Solange, deux correctrices « Il y a de 
ma part beaucoup d’exigence sur l’écriture, la vérification 
des sources et le nécessaire travail de correction » confie 
l’éditrice qui gère aussi la communication. Un graphiste 
et une assistante de fabrication complètent l’équipe. Puis, les librairies prennent le 
relais : plus de 1 000 en France vendent les livres de Terre Urbaine. En projet pour 
la fin de l’année : des “Carnets de dérives urbaines”, sorte de carnets de voyage de 
48 pages cousues avec des textes, sensibles et poétiques et des illustrations. Si ce 
sujet vous intéresse, rendez-vous à la librairie Paroles* pour découvrir les différentes 
collections.
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*74, avenue du Général de Gaulle
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Maître Maxime Urphéant 
Notaire à Saint-Mandé
maxime.urpheant@paris.notaires.fr

Le Conseil Notarial
Créer • Développer • Protéger • Transmettre

CONCUBINAGE / PACS / MARIAGE : 
TOUR D’HORIZON

A l’occasion d’une acquisition immobilière, 
beaucoup de couples ni mariés ni pacsés interrogent 
leur notaire sur leur situation juridique (patrimoine, 
succession, fiscalité…). Voici un petit tour d’horizon 
des différents types d’union.

LE CONCUBINAGE est une union libre, caractérisée 
par une vie commune et stable, entre deux personnes 
qui vivent en couple. Les concubins ne sont soumis 
à aucune obligation spécifique. L’imposition est 
séparée, les deux concubins ne forment pas un foyer 
fiscal. Par ailleurs, aucune procédure n’est nécessaire 
pour rompre. Au décès, le concubin survivant est un 
tiers qui ne peut hériter que par testament avec des 
droits de succession s’élevant à 60 %. 

LE PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ (PACS), est 
un contrat dans lequel les partenaires se doivent 
une aide mutuelle et une assistance réciproque. 
Les partenaires se soumettent à une obligation 
de vie commune. Concernant leur organisation 

patrimoniale, ils ont le choix entre la séparation de 
biens (régime applicable par défaut) et l’indivision 
(régime prévoyant que les biens achetés pendant 
le PACS, à deux ou séparément, sont réputés leur 
appartenir pour moitié). Les partenaires forment un 
foyer fiscal. Le pacs est rompu par déclaration écrite 
adressée à la mairie ou au notaire ayant reçu le pacs. 
Au décès, le partenaire survivant peut devenir héritier 
uniquement par testament avec une exonération des 
droits de succession. Il n’est pas donc pas un héritier 
par défaut. Enfin, le partenaire survivant bénéficie 
de droits sur le logement (titularité du bail ou droit de 
rester gratuitement dans le logement pendant un an si 
le défunt était propriétaire).

LE MARIAGE est une union solennelle entraînant 
droits et des devoirs : respect, fidélité, secours et 
assistance. Comme pour le pacs, les époux s’engagent 
à une vie commune. S’agissant de l’organisation 
patrimoniale, les époux peuvent opter pour différents 
régimes matrimoniaux aux termes d’un contrat de 

mariage conclu avant la célébration à la mairie. Ces 
régimes peuvent être la communauté réduite aux 
acquêts (régime par défaut), la séparation de biens, la 
participation aux acquêts, la communauté universelle, 
la communauté conventionnelle…). Les époux forment 
un foyer fiscal. La rupture du mariage passe par une 
procédure de divorce (judiciaire ou contractuelle). 
En cas de décès, le conjoint survivant est un héritier, 
et dispose de droits sur la succession dans des 
proportions déterminées par la loi en fonction de la 
situation familiale. En outre, le conjoint survivant 
profite de l’exonération des droits de succession, du 
droit viager au logement et de la pension de réversion.

Sur ces sujets, il est important que les couples 
souhaitant officialiser leur relation consultent leur 
notaire afin de choisir le type d’union le plus adapté à 
leur situation familiale et patrimoniale.

Votre notaire vous conseille et vous accompagne 
dans tous les moments importants de votre vie. 

Venez le consulter !

Avril22.indd   3 17/03/2022   11:12
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cheveux après une balade). 
Les antihistaminiques (médicaments qui luttent 
contre l’action de l’histamine, une substance naturelle 
présente dans l’organisme humain, qui déclenche les 
effets de l’allergie).
L'homéopathie (utilisation de substances actives en 
concentrations infinitésimales)
La désensibilisation (exposition régulière de 
l’organisme à de petites quantités de substance 
allergisante afin de réduire progressivement la 
sensibilité de l’organisme).
L'aromathérapie (utilisation de composés 
aromatiques de plantes pour stimuler l'immunité).
L'hydrothérapie (utilisation de l’eau thermale, anti-
inflammatoire et apaisante, pour renforcer le système 
immunitaire). 
Dans tous les cas, il est préférable de demander 
conseil à votre médecin traitant.

N
ez qui coule, yeux qui piquent, toux, éternuements 
à répétition… ce sont là, les premiers signes 
d’une allergie printanière. Quelques astuces de 
médecine douce pour en soulager les effets.  

ALLERGIES PRINTANIÈRES
L’allergie est une réponse de notre système immunitaire 
à un agent extérieur qu’il identifie comme un agresseur. 
Déclenchées par des allergènes comme les pollens, les 
piqûres d’insectes… les allergies printanières se manifestent 
par différents symptômes : rhinite, asthme, conjonctivite…  
L’allergie se différencie d’un rhume par sa durée : le rhume 
dure 8 à 10 jours alors que l’allergie peut durer, si elle n’est 
pas traitée, toute la saison printanière.  

LES RÉFLEXES PRÉVENTIFS ET CURATIFS
L'éviction (éviter les lieux allergisants, se protéger les yeux 
avec des lunettes de soleil, aérer tôt le matin et tard le 
soir, ne pas faire sécher son linge à l'extérieur, se laver les 

VISIO-CONFÉRENCE
J’ai l’impression que mon 
enfant est différent.  
Quelles questions me poser ?  
Animée par Guillemette  
Redier-Gaigneux, psychopédagogue

Jeudi 14 avril de 20h à 22h

ATELIER PARENT-ENFANT
Lutherie sauvage : fabrication 
d’instruments de musique en 
récupération
Animé par Marie-Anne Sevin-Tulasne,  
musicienne, sonothérapeute. Public 5-11 ans.

Samedi 16 avril de 10h30 à 12h

8, PLACE LUCIEN DELAHAYE 
Sur inscription au 01 49 57 91 46 (97 24) 
ou par mail : 
maison-de-la-famille@mairie-saint-mande.fr

VISIO

LES CONSEILS DE L’ÉQUIPE SANTÉ

Les rendez-vous de la

Voici 
le printemps, 

gare aux allergies !
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EN AVRIL

 MARDI 5
10h  
Marche douce et 
pique-nique au Parc 
floral

 JEUDI 7
9h45 et 11h 
Initiation au yoga 

15h 
Déclic (pratique photo)

 VENDREDI 8
15h  
Rummikub / Scrabble 
en duplicate

16h30  
Mot de passe

 LUNDI 11
15h  
Entrons chez nos 
ancêtres / atelier créatif

16h  
Mots coupés / yoga sur 
chaise

 MARDI 12
12h30  
Les Senioriales (table 
d’hôtes)

 JEUDI 14
10h  
Éveil musculaire

 VENDREDI 15
15h 
Équilibre et orientation /
Oeufs de Pâques

16h30  
Jeux au tableau

 MARDI 19
15h  
Club photos

 VENDREDI 22
15h  
Rummikub / 
Scrabble en 
duplicate

16h30  
Mot de passe

 LUNDI 25

15h  
Petit bac / 
Décopatch

Jean TEULÉ (exposé)

 JEUDI 5
15h  
Déclic (pratique 
photo)

 VENDREDI 6
12h30  
Repas à la Maison 
de la Famille. 
Chacun apporte son 
repas et ses couverts.

Plus de détails 
sur www.
passerelle94160.fr  
Contact adhésion  
06 81 97 58 73

16h30  
Jeux au tableau

 MERCREDI 27
13h30  
Les théâtres sur 
les  boulevards 
(sortie à Paris)

 VENDREDI 29
15h  
Zumba 

16h30  
Éloquence (jeu)

EN MAI 
(PRÉVISIONS)

 LUNDI 2
15h  
Atelier créatif / 

La Passerelle de Saint-Mandé

Compte tenu du contexte sanitaire, chacun vérifiera sur le site si tout ou partie de ces activités sont maintenues ou pas.

SLMM 72e section
La 72e Section des Médaillés 
Militaires de Saint-Mandé a 
tenu son Assemblée Générale le 
10 janvier dernier. 

La SLMM72 continue à 
maintenir un lien amical avec 
ses membres et applique plus 
que jamais, en ces temps 
difficiles, sa devise : “VALEUR 
ET DISCIPLINE”.

Le Président, Pierre Mathieu, 
a rappelé que l’association 
accueille toutes les personnes 
titulaires de la Médaille 
militaire et celles qui adhèrent 
à sa devise.

Soumis au vote, les rapports ont 
été approuvés à l’unanimité. 
Les membres en fin de mandat 
se représentant, ont été réélus à 
l’unanimité. 

Mairie de Saint-Mandé
10, place Charles Digeon

Cafécréatifs* 
Atelier autour de la terre, l’argile,  
la pâte à sel…
Samedi 9 avril à 17h45

Cafélittéraire*
Chacun apporte son ou ses titres 
“coups de cœur”.
Samedi 2 avril de 17h45 à 19h

Cafécuisine - Atelier pain* 
Venez découvrir tous les secrets 
pour fabriquer votre levain et 
confectionner du bon pain chez 
vous !
Ouvert aux adultes. Attention ! 
Nombre de places limité. 
Mercredi 20 avril de 9h à 12h

*sur inscription : cafediabolo@gmail.com

Cafédiabolo
Maison de la famille (3e étage)
8, place Lucien Delahaye
cafediabolo@gmail.com
Tél. 07 81 40 77 30

Cafédiabolo Œuvres d’art 
contemporaines
Le Lions Club de Saint-
Mandé organise une vente 
aux enchères d’œuvres d’art 
contemporaines (peintures, 
pastels, céramiques, 
photos…)
Le résultat de la vente sera 
utilisé au profit d’œuvres 
sociales que le Lions Club 
de Saint-Mandé soutient tels 
Enfants Cancers et Santé, 
l’Institut Le Val Mandé, Lions 
Alzheimer.

Commissaire-priseur : 
Sébastien Castor.

Les œuvres seront exposées 
dans la Salle des Fêtes dès le 
mardi 10 mai.
Samedi 14 mai  
à partir de 15h
Salle des Fêtes de l’Hôtel  
de Ville
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LES RENDEZ-VOUS DE LA SOCIÉTÉ SAINT-MANDÉENNE D’HISTOIRE

Offenbach est assurément le plus parisien des compositeurs 
d'origine prussienne. Très attaché à sa nationalité française 
d'adoption, cette vie parisienne, dont il fut l'acteur et le 
témoin, il l'a illustrée remarquablement dans l'opéra-bouffe 
éponyme. Musicien et compositeur non conformiste, il a 
dressé tout au long de ses nombreux ouvrages une satire 
grinçante des mœurs bourgeoises et aristocratiques de son 
temps. Mais Saint-Mandé dans tout cela ? Des liens avec 
Offenbach, il y en a, à redécouvrir, au gré de mythologies 
urbaines qui ont parfois sensiblement modulé la réalité 
historique locale...

Samedi 9 avril à 11h
Intervenant : Hervé Oléon, musicologue 

Centre paroissial Notre-Dame
4, place Lucien Delahaye
Tarif : 5 € / Gratuit pour les adhérents
www.histoire-saint-mande.org

Conférence

Jacques Offenbach,
une vie parisienne et des  
mythologies saint-mandéennes  

SAM
09

AVR
2022

Les

de la

Société
Saint-Mandéenne

d’Histoire

Hervé OLEON

& Mythologies saint-mandéennesIntervenant

www.histoire-saint-mande.org

Musicologue 

re
nd

ez
-v
ou

s

Ouverture des portes à 10H30
Début de l’intervention à 11 heures. 

Durée : 1 heure

5 euros / Gratuit pour les adhérents

Centre Paroissial Notre-Dame
04, place Lucien Delahaye

94160 Saint-Mandé 

11H

Les Auxiliaires 
des aveugles
Le handicap visuel concerne tout le monde, nous 
avons besoin de vous !
Depuis plus de 50 ans, l’association, reconnue 
d’utilité publique, accompagne des personnes 
aveugles ou malvoyantes dans leur quotidien. 

Voir pour eux… Agir avec eux
L’association recherche des bénévoles à Saint-Mandé, 
pour différentes missions : visites à domicile (aide à 
lire le courrier, trier les papiers, remplir un dossier…), 
accompagnements extérieurs (rendez-vous médicaux, 
faire les courses, se promener…), aide aux étudiants 
déficients visuels, enregistrement de livres…

Renseignements au 01 88 32 31 40 ou  
contact@lesauxiliairesdesaveugles.asso.fr

Vous souhaitez pratiquer 
une activité à deux pas de 
chez vous ?

Consultez le 
Guide des 
associations 
qui vous 
accompagnera 
dans vos choix 
de loisirs et 
d’activités. 
Disponible en 
mairie et sur le 
site de la Ville 
saintmande.fr
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sport

L’ACTU DU FOOTBALL CLUB  
DE SAINT-MANDÉ 

A
près une pause liée aux vacances de février, 
l’ensemble des adhérentes et adhérents ont 
repris le chemin des stades. 

Quand les stages forment à la vie citoyenne
De nombreux enfants (6-13 ans) ont participé aux stages 
qui ont eu lieu en février dernier au stade des Minimes et 
au gymnase Roger Vergne, l’occasion de poursuivre avec 
les éducateurs le Projet Éducatif Fédéral mis en place 
depuis plusieurs années. Au-delà de l’aspect sportif, ce 
programme permet de transmettre des valeurs liées à la 
culture foot, l’environnement, l’engagement citoyen, le 
fair-play, la santé, les règles du jeu et de l’arbitrage ; des 
valeurs, qui sont bien sûr toutes développées lors des 
entraînements. Ce programme est toujours très apprécié des 
enfants qui découvrent avec intérêt les ateliers et actions de 
sensibilisation menées hors du terrain de football.  

Stages à destination des enfants, deuxième partie des championnats à venir et préparation 
de la fête de fin de saison font l’actualité de notre club saint-mandéen. 

Reprise des compétitions
La deuxième partie des championnats va permettre aux 
joueurs de défendre de leur mieux les couleurs du club.
Le collectif féminin et les U14 masculins se rendront 
les 10, 11 et 12 juin au Tournoi International de 
Guerlédan (Côtes-d’Armor). 208 équipes sont 
engagées… Saint-Mandé sera le petit poucet face aux 
gros clubs européens présents mais nos deux collectifs 
feront leur maximum pour défendre nos couleurs. Allez 
les verts !
La saison sera clôturée par un moment convivial 
attendu des enfants et des parents qui pourront 
apprécier les progrès de leurs enfants : le traditionnel 
barbecue qui aura lieu en juin prochain. 

STAGES DE PRINTEMPS À VENIR : DU 25 AU 29 AVRIL ET DU  
2 AU 6 MAI (INSCRIPTIONS OUVERTES). 
INFOS SUR WWW.SAINT-MANDE-FOOT.COM 
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Ensemble pour 
l’Alternance à Saint-
Mandé, mouvement 
présidentiel majoritaire

Chers Saint-Mandéens, 

N  otre pays a basculé dans une 
nouvelle ère depuis qu’une instabilité 
géopolitique est venue troubler 

l’ordre mondial. L’agression de l’Ukraine 
par la Russie nous renvoie à un bien 
triste constat : la paix n’est pas acquise. 
Nous reconsidérons nos priorités et nos 
valeurs au regard de la situation terrible 
des Ukrainiens. La France s’est engagée 
à aider l’Ukraine, notamment à travers 
l’Europe. Pour ce qui nous concerne, nous 
pouvons agir à nos niveaux individuels 
en apportant notre aide à travers les 
différents relais associatifs engagés sur 
le terrain en faveur de l’Ukraine. 

S’agissant de notre vie politique, elle est un 
peu suspendue à la campagne électorale 
des présidentielles. En cette période de 
réserve républicaine, nous avons une 
seule chose à vous rappeler : l’abstention 
gangrène notre démocratie. Votez et 
faites voter les 10 et 24 avril. Si vous n’êtes 
pas disponible, donnez votre procuration. 
Si vous êtes disponible : prenez une 
procuration ! La démocratie est un bien 
précieux et nous devons la préserver et la 
faire vivre. 

S’agissant de la vie saint-mandéenne, 
nous ne voyons aucune réalisation 
d’ampleur qui justifie l’augmentation 
des impôts locaux. L’équipe municipale 
reconduit les animations historiques avec 
des modifications sémantiques mineures : 
le Saint-Mandé Infos est devenu le 
Saint-Mandé Mag, la fête de la Pomme 
est devenue la Fête de l’Automne, le 
Printemps des Bébés devient le Printemps 
des Familles, mais ces modifications 
de terminologie cachent en réalité une 
absence de projet. L’équipe municipale 
termine les projets lancés sous les 

précédentes mandatures mais ne propose 
pas une nouvelle vision pour la ville : pas 
de navette, pas de couverture du RER A, 
toujours autant de trafic automobile 
avenue Charles de Gaulle, un centre-
ville en berne, un urbanisme dépassé….

Au Conseil municipal, nous passons 
l’essentiel de notre temps à mandater des 
cabinets conseils extérieurs pour des rendus 
assez faibles. À titre d’exemple, nous 
avons financé un intervenant pour auditer 
les jeunes écoliers de Paul Bert sur les 
travaux qu’ils souhaiteraient entreprendre 
pour rénover leur cour de récréation. Cette 
consultation a coûté 28 000 euros et nous 
n’avons pas eu connaissance du résultat des 
contributions. Nous regrettons ces dépenses 
de fonctionnement en faveur de cabinets 
de conseil qui ne nous semblent pas révéler 
une gestion saine de nos finances et nous 
attendons toujours les idées et les projets 
pour Saint-Mandé.

Il est temps que la municipalité actuelle 
se donne les moyens d’une nouvelle 
impulsion pour lancer une action et 
accompagner notre ville.

Au plaisir de vous croiser et d’échanger 
avec vous dans nos commerces, nos rues, 
nos cafés et sur les réseaux sociaux.

Très cordialement,

Léna Etner, Pierre Loulergue,
Stéphane Robin
Facebook : Lena Etner 
Twitter @EtnerLena 
Instagram: lenaetnerEnsemble 
Email: lenaetner@yahoo.fr 
TikTok @lenaetner

Saint-Mandé respire 

Économiser les kwh : un acte 
concret pour sauver des vies   

N
otre addiction aux énergies fossiles 
alimente le réchauffement climatique et 
finance la guerre.

À nos portes se déroule une guerre qui 
en peu de semaines a fait des milliers 
de morts, des dizaines de milliers de 
blessés et des millions de réfugiés 
fuyant leur pays dévasté.

L’Union européenne a engagé des 
sanctions, mais elles ne touchent pas 
le secteur essentiel de l’énergie. Or 
chaque jour, nos pays achètent pour 
800 millions d’euros de gaz et de 
pétrole russes.

En continuant à commercer ainsi avec 
la Russie, nous finançons la guerre en 
Ukraine, guerre que nous condamnons 
par ailleurs, et nous aidons ainsi 
cyniquement et effectivement Poutine.

En 2020, les dépenses militaires 
russes (56 milliards d’euros) ont 
correspondu peu ou prou à la valeur 
des exportations de gaz et de pétrole 
de la Russie vers l’Europe (59 milliards 
d’euros). En continuant à acheter 
des combustibles à la Russie, nous 
finançons une puissance militaire 
qui nous menace.

Pour notre sécurité, il est nécessaire de 
changer plus rapidement qu’envisagé 
notre modèle énergétique. Bien que des 
experts et des dirigeants affirment que 
nous ne pouvons pas nous passer du 
gaz et du pétrole russes, nous avons au 
contraire non seulement le devoir mais 
aussi le pouvoir d’agir.

Car comme le rappelle l’association 
négaWatt, engagée dans la conception 
d’un modèle énergétique visant la 
neutralité Carbone en 2050, « Chaque 
demi-degré compte, chaque année 
compte, chaque choix compte ». 
L’urgence climatique est l’affaire de 
tous, ce sont tous les acteurs qui 
doivent unir leurs forces, depuis 
les plus grandes organisations 
internationales jusqu’à chacune et 
chacun d’entre nous. 

Ainsi, projeter le drapeau ukrainien 
sur la façade de la mairie a une portée 
symbolique mais n’a aucune portée 
pratique. Il faut désormais engager des 
actions concrètes. Des solutions sont à 
notre portée :

• Prioriser les besoins d’énergie dans 
les usages individuels et collectifs par 
la sobriété,

• Supprimer les gaspillages et par 
exemple réduire l’éclairage à  

tribunes des groupes d'opposition
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Saint-Mandé (jardin A. David-Neel, 
bâtiments publics),

• Favoriser les alternatives à la voiture en 
optant pour une politique favorable aux 
mobilités décarbonées,

• Encourager l’économie circulaire, les 
circuits courts,

• Isoler les bâtiments (selon négaWatt 
un bâtiment BBC consomme 4 fois moins 
d’énergie),

• Améliorer l’efficacité énergétique des 
installations,

• Privilégier les énergies renouvelables à 
faible impact sur l’environnement et au 
caractère inépuisable.

Dans notre tribune de décembre nous 
interpelions la majorité sur son plan 
pluriannuel d’investissements qui 
reportait à plus tard les investissements 
de rénovation énergétique. À l’époque, 
les questions économiques et de santé 
publique dominaient mais aujourd’hui 
s’y ajoutent les préoccupations 
d’indépendance, de sécurité et de 
solidarité. Les choix énergétiques et les 
stratégies d’investissement de la Ville 
sont à revoir.

Anne-Françoise Gabrielli, Roger de  
La Servière, Marie-France Dussion

Contact : saintmande.respire@gmail.com
Twitter et Facebook :  
@SAINTMANDE.RESPIRE

Ensemble, réinventons 
Saint-Mandé 

Le renouveau de notre 
Démocratie passera par ses 
élus locaux    

L 
es dimanches 10 et 24 avril va 
se tenir l’élection présidentielle. 
Elle n’a peut-être jamais autant 

eu d’importance, alors que la tension 
économique et sociale qui traverse notre 
pays, attisées par la crise sanitaire qui 
joue les prolongations et la guerre en 
Ukraine, est palpable. En tout cas, à n’en 
pas douter, elle va engager notre avenir. 
Ne pas participer ou s’abstenir serait 
signer un chèque en blanc au hasard qui 
pourrait se révéler cruel…   

Je n’ignore cependant pas la crise 
démocratique qu’elle révèle à bien des 
égards, entre profusion et confusion.

Entre la candidature au dernier moment 
du Président sortant ; les différents refus 
de débattre ; l’annonce plus que floue des 
programmes ; l’exclusion de certains 
candidats dans les quelques émissions 
télévisées qui restent ; le règne de 
l’outrance, de l’instrumentalisation de 
l’Histoire et de l’invective ; sans oublier la 
levée opportune du passe sanitaire ; et 
cette guerre qui nous chamboule… la 
campagne s’avère confuse.

12 candidats ont donc été parrainés par 
les élus de la République. Nous avons 
toutes les sensibilités de la droite à la 
gauche, en passant par le centre, de 
l’extrême droite à l’extrême gauche, 
jusqu’à la ruralité. Et pourtant malgré 
cette profusion de candidats je dois dire 
« Dans cette campagne on s’emm… ! » 

Pourtant je n’ai pas de doute, 
s’abstenir serait renoncer, et fidèle à 
mon engagement républicain, j’appelle 
les électrices et les électeurs de 
Saint-Mandé à se rendre aux urnes, à 
faire leur choix attentivement pour ne 
pas avoir de remords plus tard. Après 
cette élection présidentielle, il y aura les 
législatives et la possibilité de confirmer 
ou de moduler ce choix. En espérant une 
Assemblée Nationale qui sera ce qu’elle 
doit toujours être, un lieu de débat et de 
proposition.

J’ai l’intime conviction que le renouveau 
de la Démocratie française passera par ses 
élus locaux. J’ai, dans une précédente 
tribune, évoqué la nécessité de faire vivre 
la démocratie locale à Saint-Mandé en 
dessinant les contours d’une Démocratie 
participative : Quid des conseils de 
quartier et quid d’un budget participatif à 
Saint-Mandé ? J’insiste, persiste et signe 
en la matière. 

Une consultation sur le réaménagement 
de la pointe Paul Bert a eu lieu en 
début d’année d’une manière assez 
discrète. Je salue l’initiative mais 
regrette son caractère confidentiel et 
l’absence de réunion publique sur la 
question. Ouvrons le débat sur ce 
projet qui doit faire la part belle au 
“vivre ensemble”. Associer nos 
concitoyens à la chose publique ne 
remettra en rien en cause l’autorité du 
Maire, au contraire. 

J’avais proposé des murs végétaux contre 
le bruit et la pollution le long du périph’ 
face à Paul Bert, en expérimentation avant 
une éventuelle généralisation (tribune 
d’octobre 2021). Qu’en sera-t-il ?  

Aux élus locaux de maintenir la culture du 
débat démocratique en attendant des 
jours meilleurs pour nos institutions. 

Luc Alonso
alonso.adam.luc@gmail.com

La Gauche Unie 

Solidarité avec l’Ukraine et 
célébration de l’Europe     

A
u moment d’écrire cette tribune, 
comment ne pas penser à toutes 
ces personnes, majoritairement des 

femmes et des enfants, contraintes de 
fuir l’Ukraine, leur pays, pour échapper 
aux bombardements que leur inflige un 
autocrate dépourvu de tout scrupule. 

Si nous éprouvons un sentiment 
d’impuissance face à cette agression et 
devant les images qui nous montrent ces 
personnes fuyant la guerre, il y a au 
moins une chose que nous pouvons faire, 
c’est les accueillir.

Dans ce même journal, il y a quelques 
années, nous demandions que Saint-
Mandé, comme d’autres communes 
avoisinantes, accueillent des familles 
syriennes contraintes elles aussi à l’exil 
par la guerre frappant leur pays. Cet 
appel n’avait malheureusement pas été 
suivi d’effet.

Cette fois-ci, le site de la Mairie fait état 
de diverses possibilités pour venir en aide 
aux réfugiés ukrainiens. C’est un mieux 
mais ne pourrait-on faire plus, ne 
serait-ce que pour collecter des fonds en 
organisant un spectacle ou tout autre type 
de manifestation ?

Espérons en tous cas que Saint-Mandé 
sache se montrer accueillante pour des 
réfugiés ukrainiens qui viendraient à 
s’installer sur notre commune.

C’est là un devoir d’humanité.

Nous avons eu l’occasion de dire que nul 
ne peut avoir la certitude de ne pas être 
un jour un réfugié. 
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L’actualité vient de nous rappeler cette 
évidence. 

Nous devons faire preuve de solidarité.

Sur un autre plan, la guerre en Ukraine a 
mis en évidence le rôle que pouvait jouer 
l’Europe.

Comme tous les ans le 9 mai prochain 
sera la journée de l’Europe. Cette 
journée qui commémore la déclaration 
de Robert Schuman marquant le début 
de la construction communautaire avec 
l’idée d’une nouvelle forme de 
coopération politique en Europe rendant 
impensable la guerre entre les nations 
européennes, ne fait jamais l’objet 
d’importantes célébrations dans notre 
commune et c’est regrettable.

A l’instar de nombreuses autres 
communes, pourquoi ne pas organiser 
une grande manifestation qui retrace la 
construction européenne et permette de 
mieux connaître chacun des états 
membres afin que l’Europe ne demeure 

pas un simple concept mais devienne une 
réalité pour tous, qu’elle ne soit pas 
perçue comme une simple structure 
technocratique mais comme un 
instrument de paix ?

Geneviève Touati (PS)
g.touati@wanadoo.fr

La République en 
Marche, mouvement 
présidentiel majoritaire

Chers Saint-Mandéens, 

N
ous profitons de cette deuxième 
tribune avec Lena Etner, Pierre 
Loulergue et Stéphane Robin pour 

vous parler de démocratie. Nous sommes 
inquiets de la possible progression de 
l’abstention.

Depuis 2020, le taux d’abstention à 
Saint-Mandé aux élections locales est très 
important (il oscille entre 60 et 68%). 

Nous lançons un appel à une participation 
forte les 10 et 24 avril prochain !

Il est encore temps de vous organiser 
et de prévoir des procurations pour 
l’élection présidentielle. 

Le mandant choisit son mandataire et lui 
donne procuration dans un commissariat. 
C’est très simple !

Au plaisir de vous croiser et d’échanger 
avec vous dans nos commerces, nos rues, 
nos cafés et sur les réseaux sociaux.

Béatrice Dorra
beatrice@dorra.fr
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©APPÉTITS
& ASSOCIÉS

Ma recette 
pour bien vieillir ?
Des repas gourmands 
et équilibrés 
livrés à domicile 
et...

www.appetits-associes.fr

Prestation
ouvrant droit 
à réduction
ou crédit d’impôt.

CNAV
APA

Votre commande

au 01 70 611 960

Enquête publique
Comment signaler mon activité ? Où puis-je installer de la 
publicité pour faire connaître mon entreprise ?
... des questions auxquelles le Règlement Local de Publicité intercommunal 
(RLPi) de Paris Est Marne & Bois, en cours d’élaboration, pourra répondre.

Avant sa mise en œuvre, une enquête publique a lieu du 4 avril au 4 mai 
2022 pour que chacun puisse en prendre connaissance et donner son avis.
Donnez votre avis !
• sur le registre papier mis à disposition aux services techniques de Saint-Mandé
• par mail : rlpi-pemb@registredemat.fr
• par courrier à l’attention du commissaire enquêteur à : 

Enquête publique relatif au RLPi
EPT Paris Est Marne & Bois
1, place Uranie
94340 Joinville-le-Pont 

• lors des permanences du commissaire enquêteur à Saint-Mandé du lundi au 
jeudi (8h45-12h et 13h30-18h), le vendredi (8h45-12h et 13h30-17h). 

Consultation du projet et renseignements sur www.registredemat.fr/rlpi-pemb et à l’accueil 
des services techniques : 4e étage 10, place Charles Digeon - Saint-Mandé.

PASSEPORT
N’attendez pas le dernier 
moment pour faire réaliser ou 
renouveler votre passeport.

Rendez-vous à prendre sur le 
site de la Ville : saintmande.fr 
rubrique Services en ligne.

Pavé mémoriel 
La Ville de Saint-Mandé, 
l’association Stolpersteine en 
France et Mme Lemberski vous 
invitent à la pose du pavé de 
mémoire – Stolperstein de 
Salomon dit Senia Juptzer
Lundi 9 mai à 14h30 
11, allée des Platanes 
Saint-Mandé
Présence à confirmer par mail : 
president@stolpersteine.fr
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Vacances scolaires
de printemps
Fin des cours : samedi 23 avril
Reprise : lundi 9 mai.

Commémorations 
JOURNÉE NATIONALE  
DU SOUVENIR DE  
LA DÉPORTATION 

Jeudi 21 avril à 18h  
au Monument aux Morts

77e ANNIVERSAIRE DE  
LA VICTOIRE DE 1945
Dimanche 8 mai à 11h  
au Monument aux Morts.

DON DE SANG 
Lundi 2 mai de 14h à 19h 
Centre culturel
3, avenue de Liège 
IMPORTANT : Avant de vous 
déplacer, vérifiez votre éligibilité au 
don et prenez rendez-vous : 
dondesang.efs.sante.fr

JULIEN WEIL
Maire de Saint-Mandé
Vice-président du Conseil 
Départemental du Val-de-Marne
Reçoit sur rendez-vous. 

FLORENCE CROCHETON-BOYER 
1ère adjointe, déléguée à la 
transition écologique et numérique, 
à l’urbanisme, aux grands projets et 
aux mobilités.
Reçoit sur rendez-vous.

ALAIN ASSOULINE 
2e adjoint, délégué aux solidarités, 
à la santé, aux séniors et au lien 
entre les générations. 
Reçoit le vendredi de 13h30 à 15h sur 
rendez-vous.

ÉVELINE BESNARD 
3e adjointe, déléguée aux familles 
et à la petite enfance.
Reçoit le jeudi après-midi de 14h à 
18h sur rendez-vous.

JEAN-PHILIPPE DARNAULT 
4e adjoint, délégué aux ressources 
humaines, aux affaires juridiques et 
à la sécurité publique.
Reçoit un samedi matin sur deux sur 
rendez-vous.

CHRISTINE SEVESTRE  
5e adjointe, déléguée aux sports et 
à la vie associative.
Reçoit le mercredi sur rendez-vous.

MARC MÉDINA  
6e adjoint, délégué au budget, à 
l’évaluation des politiques publiques 
et à l’administration générale. 
Reçoit le lundi à partir de 18h.

MARIA TUNG  
7e adjointe, déléguée à la jeunesse, à 
la vie locale et au vivre-ensemble.
Reçoit sur rendez-vous.

DOMINIQUE PERRIOT  
8e adjoint, délégué à la vie scolaire, 
périscolaire et au handicap.
Reçoit sur rendez-vous.

MARIANNE VERON     
9e adjointe, déléguée à la 
propreté, au cadre de vie, à la 
redynamisation du commerce local 
et au développement économique.
Reçoit sur rendez-vous.

JACQUES GUIONET      
10e adjoint, délégué aux affaires 
culturelles, à l’enseignement 
artistique et au patrimoine.
Reçoit sur rendez-vous. 

Prise de rendez-vous : 01 49 57 78 01 
contact@mairie-saint-mande.fr

PERMANENCES DES ÉLUS

   POUR EN SAVOIR +   www.saintmande.fr

LE TEMPS  
DES AIDANTS
Une rencontre dédiée aux proches 
aidants. 

Mardi 26 avril de 14h30 À 16h

Inscription par téléphone au  
01 49 57 78 89
Pass sanitaire obligatoire

Centre de soins infirmiers 
municipal
2, place Charles Digeon

PHARMACIES  
DE GARDE
DIMANCHE 10 AVRIL
Pharmacie Marteau
90, avenue de Paris à 
Vincennes 
Tél. 01 43 28 02 58

DIMANCHE 17 AVRIL
Pharmacie de 
Vincennes
30, avenue du Château 
à Vincennes 
Tél. 01 43 28 01 79

LUNDI 18 AVRIL
Pharmacie Morssi
82, rue Diderot à 
Vincennes 
Tél. 01 43 28 13 94

DIMANCHE 24 AVRIL
Pharmacie Naccache
17, rue du Midi à 
Vincennes 
Tél. 01 43 28 02 54

DIMANCHE 1er MAI
Pharmacie de la Mairie
21, avenue du Général 
de Gaulle 
Tél. 01 43 28 22 07

DIMANCHE 8 MAI
Pharmacie du soleil
196, rue de Fontenay à 
Vincennes 
Tél. 01 43 28 04 19

CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil municipal se 
réunira mardi 12 avril 
à 20h    
Salle des Fêtes de l’Hôtel 
de Ville.
Retransmission sur la page 
Facebook de la Ville.
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hommage

Jean et Josette Lagarde 
Le 3 mars 2022, Jean Lagarde, 
décédé en 2011, aurait eu 
100 ans. Son épouse, Josette, 
nous a quittés à son tour, le 
11 octobre 2021. Tous les deux 
étaient profondément attachés 
à notre commune où ils ont 
passé la plus grande partie 
de leur vie. Ancien conseiller 
municipal de Saint-Mandé 
et Président de la section 
locale de la Confédération 
Nationale du Logement, 
Jean Lagarde s’est toujours 
beaucoup investi dans la 
vie de notre commune ainsi 
que son épouse Josette qui a 
tenu pendant de nombreuses 
années la petite boutique 
de prêt-à-porter « Alexina », 
autrefois bien connue dans le 
quartier de l’avenue Joffre. Le 
Maire, Julien Weil et le Conseil 
municipal tenaient à leur 
rendre hommage.

Bienvenue à...
Aliana PILLE  (07/02) • Levy TAIEB  (17/02). 

AFIN D'ÊTRE EN CONFORMITÉ AVEC 
LE RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA 
PROTECTION DES DONNÉES (RGPD), 
TOUTE PUBLICATION DANS LA 
RUBRIQUE “ÉTAT CIVIL” CONCERNANT 
LES NAISSANCES, MARIAGES ET 
DÉCÈS NE POURRA ÊTRE FAITE QUE 
SUR SOLLICITATION DES FAMILLES.

Ils se sont unis
Jérémy COHEN et Elisa GOZLAN  (23/02).

12 FÉVRIER    
Alexandre COPIN et Fedwa MOUKHLISS  
unis par Dominique PERRIOT

28 FÉVRIER    
Morel MICHEL et Emma MEIMOUN unis par 
Florence CROCHETON 

9 MARS   
Samuel ASSOUS et Ilana PÉREZ unis par 
Éveline BESNARD

CIMETIÈRES
Horaires d’ouverture
Du 1er mars au 1er novembre, les 
cimetières sont ouverts tous les jours 
de 8h à 18h30.

Cimetière sud - 25, rue du Général 
Archinard (Paris 12e) 

Cimetière nord - 24, avenue Joffre 
(Saint-Mandé)
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Mercredi 20 avril - 15h
Jardin Alexandra David-neel

aux oeufs
Chasse

Au programme - 2 zones de chasse (sans inscription préalable) :
• pour les enfants jusqu'à 5 ans • pour les enfants Âgés de 6 à 9 ans
Ouverture de la chasse à 15h15 • Atelier maquillage • Goûter offert

SAINT-MANDÉ
CRESCO ET FLORESCO


